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5 - 1 - N° 1

PROJET DE DECRET

BAUDOUIN,

Roi des Belges,

A tous, présents et à ucnir, SALUT.

Sur la proposition de Notre Premier Ministre,
de Notre Ministre des Finances, de Notre j\i1inistre
de la Culture française, de Notre Secrétaire d'Etat
au Budget, et de l'avis de Nos Ministres qui en ont
délibéré en Conseil,

Nous AVONS ARRÊTîè ET ARRÊTONS:

Notre Premier Ministre, Notre Ministre des
Finances et Notre Secrétaire d'Etat au Budget sont
chargés de présenter en Notre nom a u Conseil
culturel de la communauté culturelle française le
projet de décret dont la teneur suit:

.

J. AJUSTEMENTS DES CREDITS.

ARTICLE 1 pr.

Les crédits prévus au titre l, dépenses courantes
et au titre Il, dépenses de capital, du budget des
Affaires culturelles de la communauté culturelle
francaise - Secteur Culture francaise - de l'année
budgétaire 1975, sont ajustés s~ivant les données
détaillées au présent décret et à concurrence de:

( 2 )

(~n mi1liers de francs)

Ajustements

Crédits dissociés

Credirs
110n dissocies Cr~dirs

d'engagement

1

Crédits
d'ordonnancemcnt

Titre 1.- Dépenses courantes:

- Crédits supplémentaires de l'année courante.

- Réductions

- Crédits supplémentaires pour années antérieures

Titre II. - Dépenses de capital:

- Crédits supplémentaires de l'année courante.

- Réductions

- Crédits supplémentaires pour années antérieures

II. DISPOSITIONS DIVERSES.

ART. 2.

La quote-part du budget des Affaires culturelles
de la communauté culturelle française, secteur
Culture française, de l'année budgétaire 1975 dans
la partie du crédit provisionnel qui, en vertu de

lOS.544

26.837

14.071

100

1.945

2.150

150.000



( 3 ) 5 - 1 - N° 1

J'artic1e 9 de la loi du 25 février 1975 contenant
il' budgd du IvlitÙe,tère des Finance;; de J'année
budgétaire 1975, sera tr;m"férée de J'article 01.02 de
cc dernier budget el LüuC!c 01.02 du budget dl;;
Dotations cu!ture]]es de J'année budgétaire 1975,
peut être ~1ffcctée selon Je,: besoins, par voie
d'arrêté royal.

ART. 3.

Le pn~sent décret entre en vigucur le jour de sa
publication au ,"1oniÎeu/" hclge.

Donné ~\ BruxelJes, le 3 llovem bre 1975.

BAUDOUIN.

Par le Roi:

Le Premier Ministre,

L TI1'\DFM!U\S.

Le il/finistre des Pinances,

W. DE CUl\cQ.

Le Ministre de la Culture française,

H.F. VA~ AAL.

Le Secrétaire d' Ftat al! Budget,

G. GELNS.



CREDITS NON DISSOCIES

Art. LIBELLES

Crédits Crédi ts Crédi ts Crédits
alloués supplémentaires Réductions proposés supplémentaires

pour 1975 année courante pour 1975 années
antérieures

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7)

3.500 195.600

57 1.743

24 276

3.581

5 - 1 - N° 1 ( 4 )

TITRE 1. - DEPENSES COURANTES. (En milliers de francs.)

11. 03

11.04

11.05

12.01

12.02

12.03

12.04

12.05

12.07

12.08

12.10

12.12

12.13

PARTIE 1.

ENSEIGNEMENT.

SECTION 1.

ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE.

CHAPITRE 1.

Dépenses courantes pour biens et services.

§ 1. - Salaires et charges sociales.

Rémunérations du personnel, etc

Allocations généralement quelconques, etc.. 1.800

500

199.100 500

Dépenses diverses de service social, etc.. 300

Totaux pour le § 1 .

§ 2. - Achats de biens non durables
et de services.

Honoraires des avocats et des médecins, etc. 5.100 4.100 91.000

Eau, vapeur, gaz et électricité, etc. 119 2.6812.800

Dépenses d'entretien de locaux, etc. 6.200 5.800 25400

Combustibles solides et liquides, etc. 119 1.7811.900

Fournitures de bureau, papier, impressions, reliures,
etc. 400 63 337

Habillement fourni à l'intervention ou non de
l'O.C.F. 68 132200

Produits d'entretien et petit matériel d'entretien
fourni à l'intervention de l'O.C.F. 100 77 23

Indemnités généralement quelconques au person-
nel de l'Etat, etc. 600 14 586 98

Autres menues dépenses d'administration 180 30200 20

Loyer des biens immobiliers des divers services
du Département, etc. 1.400 4.194 5.594



CREDITS DISSOCIES

Crédits d'engagement Credits ci'ordonnancemcm

Crédit voté Suppléments Réductions Credit voté Supplémcnts Réductions

(8) (9) (10) (11) (12) (13)

( 5 ) 5 - 1 - N° 1

TITRE I. - DEPENSES COURANTES. (En milliers de francs.)

.
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TITRE I. - DEPE;\ISES COURANTES. n::'.n rnilliers de franc:),)

12.14

12.18

12.19

12.71

12.72

12.73

12.75

12.76

12.77

33 92

33.93

33.94

33.95

33.96
(not/v.)

Art. LlgELLES

(1) (2)

Frais exceptionnels de services et d'acquisitions de
biens non durables, etc.

Organisation de stages dans les établissements
d'enseignement musical subventionné, etc. .

Travaux d'entretien à charge de l'Etat propriétaire,
etc. .

Distribution des prix

Frais de publicité.

Conservatoires royaux de musique de 1'Etat.
Prix de virtuosité du Gouv<:rnenu,nt, etc.

Voyages et excursions seolaires

Avantages sociaux

Dépenses courantes relatives .1 l'organisation de
stages des membres du personnd de l'enseigne-
ment de l'Etat

Totaux pOUl Je § 2

Totaux pour le chapitre 1

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

Subventions et bourses à de jeunes artistes n'ayant
pas terminé leurs études musicales, etc.

Secours à des anciens enseignants ou à des en-
seignants et des étudiants de conservatoires se
trouvant momentanément dans le hesoin

Subvention à l'A.S.B.L. «Centre d'études et de
recherches Je l'environnement»

Subventions aux patrimoines des établissements
d'enseignement artistique Je l'Etat

Subvention à l'A.S.B.L. «Académie Internationale
d'été du Luxembourg»

Totaux pour le chapitre III

--~---
,'rL,dir.,
cl\1r.iUtS

pour l~J7S

C))

ii.SO()

.100

2.'!OO

2ue

;CIC

zoo

]Oi)

zoo

1(JU

100

1(JO

3.40U

100

CREDITS "ON DISSOCIES

1

COllLlJ,t(> 1

1

(r,_"dÜ..,

(4)

~'(h)

- - -----

4.694

4.694

4.000

t.OOO

R,-~du,-:ti(;l1'"

r"l

2.292

) ,:)73

2.400

-'._- _n_..._-

2.S7I

Cr~dj!,.;

propOSlS
pour 1'-)75

)1)

'4'

JO

sn

9)

S5

)U

)1)

)0

71

4.000

1

Crcdils

1

supp.1ém(::11uircs

.1111i'--C"

l ,1Iji(rÎCllr~'~,

1 (7)

7.00()

250 2

2.9()() L.2X6

15S

290

i20

205

115

)()

IA50

1.9S0

250

2)0

1.000

29

-----.----
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1

I i--

1

Crédit voté
i

1
(~i

1

( 7 )

Î ITRE 1. DEPENSES COURANTES.

5 - 1 - N° 1

(En millicrs dc francs.)
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CREDITS NON DISSOCIES

Art. LIBELLES

Crédits Crédits Crédi ts C rédÜs
alloués supplémentaires Réductions proposés supplémentaires

pour 1975 année courante pour 1975 années
antérieures

l 4

35.000 5.000 40.000

6.200 0'.200 629
----

5.000 629
-~--

5.000 10.741

13.694 8.444 12.691

13.694 8.444 12.691

5 - 1 - N° 1

43.02

44.01

44.02

11.03

( 8 )

TITRE I. - DEPENSES COURANTES. (En milliers de francs.)

( ) (2)

CHAPITRE IV.

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Transferts de revenus
aux provinces, communes et organismes assimilés.

Subventions-traitements aux écoles de musique
de 2e catégorie officielles subventionnées

Totaux pour l'article 43 .

Transferts de revenus à l'enseignement libre.

Subventions-traitements aux écoles de musique
de 1re catégorie libres subventionnées

Subventions-traitements aux écoles de musique
de 2e catégorie libres subventionnées

Totaux pour l'article 44 .

Totaux pour le chapitre IV

Totaux pour la section I. - Enseignement artistique

Totaux pour la partie I. - Enseignement.

PAR TIE II.

EDUCATION PERMANENTE.

SECTION II.

JEUNESSE ET LOISIRS.

CHAPITRE I.

Dépenses courantes pour biens et services.

§ 1. - Salaires et charges sociales

Rémunérations du personnel actif et en disponi-
bilité, etc.

Totaux pour le § 1

(3, ( ) (» (6) (7)

32.100 32.100 HU12

10.112

12.600 2.300 10.300 13

2.300 13



Crédits d'engagement Crédits d'ordonnancement

Crédit voté Suppléments Réductions Crédit voté Suppléments Réductions

(8) (9) (1D) (11) Ill} (13)

( 9 ) 5 - 1 - N° 1

TITRE 1. - DEPENSES COURANTES. (En milliers de francs.)

CREDITS DISSOCIES



4.100 200 3.900

17.000 I..JOU 1~.300 ln

2.0()O 2.000 b

~()O 800 5

5 - l - NU 1

12.02

12.03

12.04

12.09

12 52

12. 54

),1,43

\, 50

.33.51

i3 -61

33.62

( 10 )

TITRE L -- DEPENSES COURANTES.

ArL L : JI JoL LI ,

tU 1'1

§ .~.
- Achats de biells liOll (ilFd)les

et de serllÎccs.

Eau, vapeur, gaz et électricité

Dépenses d'entretien de locaux, nwhilier, matériel
et machines, etc.

Comhustibles solides et liquide, livrés à l'inter-
vention dc l'O.CF.

Utilisation de v.:hicuks automoteurs, ('tc.

Direction gén0rale de la Jeunesse et des Loisirs;
Dépenses courantes relatives aux enquêtes d

expositions.

Direction générale de la Jeunesse et des Loisirs;
Dépense5 courantes rdatives il l'organisation

d'activités cultPrelles de diffusion, etc. .

Totaux pUlIr le )
.

Totaux ponr le chapitre i.

Ci-!Al'lTRF III.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTiNATION D'AUTRES SECTEURS.

"Transferts de revenus aux ITH~'nJges.

Subvcmiuns aux org[ulisations nationales et reg1O-
naies, ctc.

Subventions aux bihliothèques du degré moyen.

Subventions pour frais de
bibliothèques itinér;1ntes

fonctionncnu~nt des

Subventi0Jl à l'amicale eulturdlc et sportive des
s\:rvices de la culture franc;1ise

Subvention au Iv1undaneum

Totaux pom le chapitre III

CRUJlTS "iON ])jS"OCJES

-~--~ T I
(:[L~dit.,

1

(:L:dib 1 1

,1!\iJU,-'''' "tipp{,:1:1CJll-.lirc,)

1

K...:du..:tion:-i
1

l'"ur : 97S

l
'~'UrllJ['

l
,y

1

(En milliers de francs.)

Crcd1l:,-;
propose-,>

pHir l 'J;.,

Crédits
<,upplémL'nUirt:-,

a r~llC;.:s
,1Ilr('rrCUrl'.;

7 AOO ~OO

39.600 1..)00
.~.

- ~---~

',AOO 200
--, ,--,.. ~.

.J .40U 2.500

40.00U : : ,000

2AOO 2,000

6()O JOU

WO

J.OO\) 1.1JOO

--'-" '---
13 .300 1.000

6.20l!

40.900 :; 1

240
. ~-~------

253

'; 1.000

4.400

sou

lOU



( 11 )

TITRE I. - DFFFNSES COUKANTES.

5 - 1 - N° 1

(En milliers de francs.)

Crédits d'eng:1~:cI11C1H

Crédit voté Suppléments

(~: (9',

CREDitS DISSOCIES

l<tJUcti011S

(lOi

1

I

~~rédjts Ô'ordOl1nlI1CI'mCnr

1

Credit voté

1

SUpphl1C,IlC>

1
i11:

1

(12)

Réduct!()!lS

,13)

,-~_._------

~--~

, '._'-----

- ---'~---'-------

.
---" "-----------

-'~ ' ~---------------

~---_._---------



1

1 CREDITS 1'-0:\1IJISSOClES

Arr. LIBELLES
1 1

1

(,:<:djrs (::rédirs

1

Crédits Crédirs

'll'luués suppknlentairL ') Rcducliolls proposés supplCmcnt~-i ires

1
POL,[ 19"75 annce cuurante pour 1975 années

11 1

aIltéri(urc~;

(1) (2) (3) (4) (5'i 16) (7)

J.tOO 1.100 2X

1.XOO 300 2.100

1.100 200 1.300

1.600 1.600 2

J.200 20 !.220

1.200 500 1.700

---.---
1.020 30

-~_._~

1.020 2.000 30

5 - 1 - N° 1 ( 12 )

TITRE I. - DEPENSES COURANTES. (En milliers de francs.)

CHAPITRE IV.

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Transferts de revenus
aux provinces, communes et organismes assimilés.

43.56 Subventions pour frais de fonctionnement aux
bibliothèques itinérantes. 3.400 500 3.900

~----------- ".--- ------
Totaux pour le chapitre IV 500

---~ '"_.._---------

Totaux pour la section n. - Jeunesse et Loisirs. 17.200 .1 500 253

SECTION Il!.

EDUCATION PHYSIQUE,
SPORTS, VIE EN PLEIN AIR ET

INFRASTRUCTURE CULTURELLE
ET SPORTIVE.

CHAPITRE l.

Dépenses courantes pour biens et services.

§ 1 - Salaires et charges sociales

J1.03 Rémunérations du personnel actif et en disponi-
bilité, etc. ~7.J 00 2.000 2S.100

---~ ~- .-------
Totaux pour le § 1 . 2.000

§ 2.
- Achats de biens non durables

et de services.

12.01 Honoraires des avocats et des médecins, etc.

Totaux pour le § 2 .

12.03 Dépenses d'entretien des locaux, etc.

12.09 Utilisation de véhicules automoteurs, propriété
de l'Etat, etc.

12.10 Indemnités généralement quelconques au personnel
de l'Etat, etc.

12.13 Loyer des biens immobiliers des divers services
du Département, etc.

12.63 Achat de médailles, prix, trophées, plaquettes.

Totaux pour le chapitre 1
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TITRE J. - DEPENSES COURANTES. (En milliers de francs.)

UŒIJlTS D]SSOUI},

Crédit voté Supplémcms Kl"duC!ion~.

1

1

--~""" "'''''::'''''''''''''T------

1

('rVL

",

lir

,

\ o'e

1

SU"P

,

I

,

C'

,

'"''''
l

","""'"

'11' l '''1 1

(!11

Credits d'cngagcl1lc111

(8: (q, ,:10;

~

~

~"

_._~-,-, ~----------_.._.-

,~--- ~. -- - ~~-,_._---_._---

n__'._.,
,

----- -

~._-
-"------- -----------

----.---..-~

~,-------------



2.000 103

1.200 233

40.000

5 - 1 - N° 1

Arr.

( 14 )

TITRE 1. -- DEPENSES COURANTES.

LlBl'LLES

(En milliers de francs.)

-.------.

CREDITS MJN DISSOCIES

(1) (2\

C:rédits
a!hJucs

pOlir 1975

(.,
.')

CréJits

1

sUPP,lCncl1taircs
:111TlCCcourante

1

(4)

Réductions

L'i)

Crédits
proposés

pour 1975

(6)

Crédits
supplérncntai rcs

annccs
al1téricnrcs

(ï)

33.68

41. 01
(nouv.)

12.01

12.10

12.24

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

Subventions aux fédérations nationales et aux fédé-
rations régionales francophones

Totaux pour le chapitre III

CHAPITRE IV.

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions
publiques sans caractère d'entreprise.

Subvention au Fonds national dcs Sports

Totaux pour le chapitre IV .

Totaux pour la section III. - Education physique,
sports et vie en plein air.

Totaux pour la partie II. -- Education permanente.

PARTIE III.

AUTRES DEPENSES CULTURELLES.

SECTION IV.

ARTS ET LETTRES.

A. - Crédits pour activités culturelles.

CHAPITRE 1.

Dépenses courantes pour biens et services.

§ 2. - Achats de biens non durables
et de services

Honoraires des avocats et des médecins, etc.

Indemnités généralement quelconques, etc.

Promotion du film, etc.

~.8()()

38.000

2.200

--~
,_._~ ~-----_.__._-----

2.200

18.405

11.000

~----

18.40S

18 .405
--~-, ~--_._--

21.625 2.000

'--'-' '--------

3~ .825

1. 700 300

1.200

2.000

S.500

--~ ~-

---' '-

'-'-----

30
~

283



----

Crédit voté Supplément<> Réductions Crédi

(H) ('}) (1,;; Il

( 15 )

TiTRE l. DEPENSES COURANTES.

CREDITS DlSSOCfF.S

Credits d'cngagemcnt

- ~
~._~--

-'-'

~ ~-----------

~--'-~--' ~--- --------

5 - 1 - N° 1

(En milliers de francs.)

Credits d'o~-dol11Jal1çem("nt

t vot0 Sllpplémcnts Réductions

l; (13)(12)

~-- .
' ' '

-- ~ ' '---~-- .--------

------------------------

- - -------------.-----------.---



1

CRElilTS >JON DISSOCIES

An. LI BELLE '-, -'

Crédits
1

('r,_"diîS 1 Credits

1

Crédits

'1Ih)ué~

1

suppk' ~-Ile:~ tJ i rcs

1

R~dlli..:tions propos..'s supplémentaires
pour 197.\ a!ln:;(' c01.l::lntc pour ] 97)

1

années

1 ;l!1tcricllrc
(1 (:.) (3; 1 (4) (

~\ (Iii (71
1

.\0.000 1.00,' .3! .UO()
(,.900 iOO 7.6()O

167.000 .5.680 :72,680

2.500 2.000 4.500

29.0UO 4.0()O 33.000

SOU 200 700

26.UOü 4.DOO 3U.OOO

~------~--,--

49.880

5 - 1 -- NU 1 ( 16 )

liTRE L (En milliers dl' halles.)- DEPENSES COURAN [ES.

12.25

12 36

.~,UJl

,12.02

32 03

32 10

3~. 06

33 08

.'33.15

3.3.17

.B.19

Organisation d'expositions en Belgique, etc. 2005.00U 5.200

Organisation de l'année européenne du patrimoine
architectura], etc. . 500 2.500UJOO

u_-
~ ~---~-

~-' '--

Totaux pour le :~ 2 3.000 336
_._~ --- "-

Totaux jhJllr le chapitre 1 LOOO 336

CHAPITRE 111.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Autres subventions aux entreprises.

Théâtres dramatiques lO.O()() 55.00045.000

Théâtre national de Belgique. 1~.800 60.80046.000

Subventions à des troupes permanentes ne l'cm'
plissant pas les exigenœs statutaires. U.5l10 4.()OO 17.S0U

Suhventions pour la réalisation dc spectacles exp(~-
rimentaux, etc. ~.500 1.5.500I.~.000

Ti'am,feru, de revenus aux mCluges.

Subventions a la musique et il l'art lyrique cn
WaIJonie

2. Baller de lNallonie .
J. Orch,estre de Chambre de W,li1onic
5 Centre lyrique de Wal!or.ic-Liegc

}\.lusée de la LirtÙatUlT, etc.

Orchestres permanents A.S.B.L

Subvention à ,'A.S.B.L. «Inter-Environnement»

Subvention il la médiathèque de Belgique A.S.B.L.
(arrêté royal du 7 avril 1971).

Totaux pour le chapitre Hl



( 17 ) 5 - 1 - N° 1

TITRE 1. DEPENSES COURANTES. (En millicrs de francs.)

CREDITS DISSOCIES

Cr0dits d'engagement ('redits d'ürdonn:1I1cemclIt

Crédit \,olé Supplémcnts R.éductilJllS Crl;dit voté ~uppltnl(!lts H..::ductions

Iii; (9\ (lOI (II: (12) t13)

--'-~-~-'-~--------- '--'---

-~---~ '---""--'-- -"~ '--"'- --------.------------------

~ ~

, ,---

.-------- -------------- '--'---' -



5 - 1 - N° 1 ( 18 )

!TlRE J. -- DEPENSES CCURArHLSo

ArL LIBELLFS

Crédits
;:'!Jlo11l',s

pULlr J 97~'

{T1

(En milliers de frallcs.)

CREDITS NOr-; DISSOCiES

1 1

1

CrC'dits
1

SlIPPi"I1

.

,c'llt
.

aJrl's
.

.

j

;ln~~ec courante

1 141

Réductions

(5)

Crédits
proposl'S

puur 1975

(6i

Crédi (s

supplémrnraires
a n nées

antCricu[cs
(TI

01.02

11.03

12.02

L~.03

12.10

12.14

,:1) (.~)

CHAPITRE 01.

DIVERS.

~on réparti économiquement.

Château de Seneffe, etc. .

Totaux pour le chapitre 0 i

Totaux pour A. - Crédits pour activités cultU~
relles.

B. .- Crédits pour activités sÔentifiques.

CHAPITRE I.

Dépenses courantes pour biens ct serviceso

§ 1. - Salaires et charges sociales.

Rémunérations du personnel actif, etc.

Totaux pour le § 1

j) 2.
--

Achats de hif'ns mm dllr,,(,!cs
et de seru!(cs

Eau, vapeur, gaz, ctc. .

Dépenses d'entretien de locaux, ctc.

Indemnités généralement quelconques, etc.

Frais exceptionnels de services et ci'acquisitions
de biens non durables, etc.

Totaux pour le 2

Totaux pour le chapitre 1.

Totaux pour B. - Crédits pour actIvItés scienti-
fiques

Totaux pour la section IV. - Arts et Lettres.

270900

400
._.-------------

52.8HO

~-~--~ ~

--~ ~

1.945

1.94'>

I.(}O!)

, )WO

JOU

I.WU
~

-~-----

"'-~-'
-

2.U45

IUU

100

' "---.-

!Ou
.~ ~

100

wo

2..045

-~ ' --~

wo

- ~--_._-
54.925 1(JO

29.1:45

>.LJUO

400 5
~-------

5
~-

341

~~-

:<OOU 230

100 11

1.000 wu

336
.~ ~ '-

336

----------

336
-..--------.---

677
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TlTRE J. - DEPENSES OUnM.nES

CREDiTS IJISSOCIiS

<:rédirs d'engagcmcnt

~'.-'--'-_.

Crédit voté Suppléments Rcdudion'i Crédit Ydtc

un
(l}) {

10' (II'

~--~ -
~-

-~ ', .--.--

----.---.------ _'-0"____------ .--------..--..--.-

, ~-----

"----

----.-----------------.-..--.-

--.-------------------

5 - 1 --- NU 1

:Fn n1illic'(s de francs,;

'------

Credits J'orJnll11~lIlCCml'm

SUPpl("ll1Cnr;;,

--------

RéducriollS

13\

n
'---------

-- ,-- -- ' ' "'--'
.--

--...--------

_-' m.- --,-----

"--.--------

~
~"---_._--------_._-_._-

~---------------------_.._--

'--

".--
~ "--~---~----_.._--
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TITRE!. -- DEPENSES COl!!Zl\ NIES. :Fil mIlliers cie hancs.)

Cn:dits
propot;e:,

pour 1'175

(J'

2.30()

Crédits
supplémentaires

années
J."tcricl1res

(7)

20U ss

f\rr. LIBELLF,:'

(1: 1)
,

1

1

1

1
1------
i CrcdHS

1

;dloués

1

pnur 1975

(3)

l 'CJTliits 1
:;UPP.lélJ

,

'

,

C

,

'I1Llircs

1

;lIllJ(l: cour::lIltc

(4'

CRFUITS 1'UN DISSOCIES

Rédlh'til)I)S

12.01

SECTION V.

RELATIONS CULTURELLES
INTERNA TIONALES.

CliAPITRE 1.

Dépenses courantes pour biens et service,.

§ 2 Achats de hiens IWi/ .luri/vifs

et de SCrl'iles.

Honoraires des avocats et des médecins, etc.

12,88.3 Dépenses courantes concernant l'Agence d,~ Coopé-
ration culturelle et technique, etc.

,J4.07
(noulI.)

Totaux pour le § 2 ,

Totaux pour le chapitre 1

CHAPITRE Ill.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus à l'étranger.

Subvention au Secrétariat de la Conférence dçs
Ministres de la Jeunesse et des Sports,

Totaux pour le chapitre HI
'

Totaux pour la section V. - Relations culturelles
internationales.

Totaux pour la partie m. - Autres dépenses
culturelles.

200

1.SOO
~

---,---~

SOO
,'-'-" -

soo
-' ~-'--

soo

'--'--'-'.

,;(JO

--~ "_-.n-

300

1.100

~------

~~ ~---,-----

56.(ES lO()

~~----------

R5

---~-----

S5

300 335

'--'.'---
335

---~

420

------.------

1.097



CREDITS IJISSOCJES

-
Crédits d'cngagcmcl11 (:n.:'dits d'on.Je '1[l:1:lCCmC!lt

'--~'- .---------------1

1

1 i1

1

i
Crédit voté Snpplèmcncs Rxdulii()!\è'i Crédit \'ott' Surp]{r1]l'nts 1 RédL1dion~

1

1

1

1

1
(13')(Hi (9: 1 110: (111 ,1 ~i

( 21 ) 5 - 1 - N" 1

TITRE L - DEPENSES CTUR/\J<.iTES. :EI1 milliclê, dc fr'1I1cs.)

-~ ~------------------
-------------

"

~-, ~-

--~-'-~---'-'--
~ ~-

"
~-'---- -' '---

----------------.------- --------------- -.----.---------------

--------------------------------

------------ ~------_._-------



5 - 1 - NU 1 ( 22 )

TITRE 1.-- DEPENSES COUHANTES.

Art. LIBELLES

Crédits
;tlloués

pour 1975

(3)

Credits
supplérucIlt<lires
JnDCC courantl'

(4')

:En milliers dc francs.)

CREDITS NON DISSOCIES

Réductions
Crédits

propüf:és
nGur 19?5

I{l't

Crédits
supplémct1tain.'s

années
J ~1tcrieu n..'s

(7)

() l. 03

(1) ('..:~.')

l'ARTJE IV.

DIVERS.

SECTION VII.

CREDIT PROVISJONNEL.

CHAPITRE 01.

DIVERS.

Non réparti économiqucl11l'nt.

Crédit provisionnel destiné à couvrir pour tout
le budget, les charges résultant de l'augmenta-
tion éventuelle de l'indice des prix à la consom-
mation, de la programmation sociale et de l'oc-
troi d'un mois supplémentaire d'allocations
familiales au personnel rétribué par l'Etat

Totaux pour le chapitre 01

Totaux pour la section VII

Totaux puur la partie IV. - Divers.

Totaux pour lc titre 1

91.600 12.793

-----..---

-_.,-~ ~

---.------.-----

12.793

12.793

--------..-----

~ "-

~

108.544

12.793

26.837

n.807

--------

---.-

---~ --

14.071



CREDITS DISSOCIES

Crédirs d'engagement Cr~dits d'ordol}il:111Cement

---- -- '-

1

Crédit voté Suppléments Réductiolls Crédit voté Suppléments

1

Réductions

18\ (9) : lO; ,ili ~12, (131

( 23 ) 5 - 1 - N° 1

TITRE 1. - DEPENSES COURANTES. (Fn mi1liers de francs.)

~-- , ~ ~._--

~------

-- . --~ ~ ~-~--

. 0.'.---
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Art.

74.01

74.04

63.01

( 24 )

TITRE II. -- DEPENSES DE CAPITAL.

LIBELLES

(1) (2)

TITRE II.

DEPENSES DE CAPITAL.

PARTIE II.

EDUCATION PERMANENTE.

SECTION II.

JEUNESSE ET LOISIRS.

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS DIRECTS.

Achats de biens meubles durables.

Achat de machines, de mobilier, etc.

Achat de moyens de transport terrestre

Totaux pour le chapitre VII

Totaux pour la section II.

SECTION III.

EDUCATION PHYSIQUE,
SPORTS, VIE EN PLEIN AIR ET

INFRASTRUCTURE CULTURELLE
ET SPORTIVE.

CHAPITRE VI.

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBUC.

Transferts de capitaux
aux provinces, communes et organismes assimilés.

Subsides à l'acquisition de bâtiments etc.

Totaux pour la section III

Totaux pour la partie II .

CrédÜs
alloués

pUUf 1975

(3)

LI .900

3.600

Credits

1

sl1ppl~ll1L'ntaircs
~lnnce Cüurante

1

i(4)

CREDITS NON I)]SSOCIES

Réducrinns

(5)

_.~ ~

"------

(En milliers de francs.)

Crédits
propot,és

pour 1975

(6)

23.900

Crédits
supplementaires

années antérieures

(7)

71

3.600 15

86
---~-

86

86
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CREDITS DISSOCIES

TITRE II.
--

DEPENSES DE CAPITAL.

5 - 1 - N° 1

(En milliers de francs.)

Crédit vot~

(8:

381.000

Crédits d'engagement

Suppléments RéductjOllS

(9) (10)

~-~ ~._._._---

---.---------.-

150.000

150.000

150.000

CréJ!ts d'ordoIlIl3nc~ment

CréJit voté SuppI~ml:!lts

1111

237.000

(12)

R~duclions

(Bi

~----_._-

-- ---~'---' ' '-~ '--

----------



CREDITS NON DISS OClES

Art. LIl\ELLFS
.

1
Cn.:.JilS Crl:dits Cr~dits 1 Crédits
a1lol1cs suppJémclltaircs Réductions proposes supplémentaires

pOlir 1975 année courante pour 1975 années antérieures

(1) (2) {3) (4) (5) (6) (7)

100 6.900

1.945 1.055

100 1.945

100 1.945

100 1.945
~-----

100 1.945

100 1.945

108.644 28.782

5 - 1 - N° 1 ( 26 )

TITRE n.~- DEPENSES DE CAPITAL. (En milliers de francs.)

PARTIE lU.

AUTRES DEPENSES CULTURELLES.

SECTiON IV.

ARTS ET LETTRES.

A. - Crédits pour activités culturelles.

CHAPITRE V.

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de capitaux aux ménagcs.

52.01 Restauration des monuments et édifices privés
classés (loi du 7 août 1931) 2.064

~ ~._-_._-------- -~-

Totaux pour le chapitre V 2.064
-~-~~-

--_._-

Totaux pour A. - Crédits pour activités culturelles 2.064

B. - Crédits pour activités scientifiques.

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS DIRECTS.

Achats de biens meubles durables.

74.01 Achats de machines, etc. . 6.800

74.80 Acquisitions d'œuvres d'art plastique, etc. 3.000

Totaux pour le chapitre VII .

Totaux pour B. - Crédits pour activités scienti-
fiques

Totaux pour la section IV. - Arts et Lettres. 2.064

Totaux pour la partie III 2.064

Totaux pour le titre II 2.150

TOTAUX GENERAUX POUR LE SECTEUR
CULTURE FRANÇAISE (titres 1 et II) . 16.221



Crédit \'oté

(~',

i! JRE !L

( 27 )

~)j'PENSES DE CAPri ,l'iL

5 - 1 -- N" l

':Fn n]i1licrc; de trall(s.)

C:REDITS DJSSUCiL';

'----

l.'r6Jits d'cllgagclI1c'!lt

~--" ~-~'--~---~~-' '-" '~ ' ' ~-'---"--

." ~--~._-----

SuppJC!llcn['J

~---_...-

cfcdir

('-)'

14,000

--~-"-''' '~--~----

-.---.---------.-.- --------

- -
-, --

- ~---_.-----_._-

'---'--------

Rl:dlkl-i';}!I.~

JI')

i4,noo

- "

--- - --
._--

"...----

--~'---",-,- .-

1SO,000
.-----

---~--'-'--'- ----------
.

~,-~----------

i50,OUO

(rcdits d'OI'...I;)i.lil.,1lCCôlll'iH

SLlppL.'!lll_:nt':' Rédli~\lOlb

j
~

(,I:;)

----

.. -~
'-'

.~---
-

n_---

"
.-'---'

--._-------------

~-.._---

- --- ----------. ~-----
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Vu pour être annexé à Notre arrêté du 3 novem-
bre 1975.

BAUDOUIN.

Par le Roi:

Le Premier Ministre,

L. TINDEMANS.

Le Ministre des Finances,

W. DE CLERCQ.

Le Ministre de la Culture française,

H.F . VAN AAL.

Le Secrétaire d'Etat au Budget,

G. GEENS.



PROGRAMME JUSTIFICATIF.

TITRE I.

DEPENSES COURANTES.

PARTIE I.

ENSEIGNEMENT.

SECTION I.

ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE.

ART. 11.03. - Rémunérations du personnel, etc.

11.03.2. Etablissements d'enseignement des arts plastiques
de l'Etat.

A. Réduction: 1.400.000 francs.

Adaptation aux besoins réels.

B. Crédit supplémentaire années budgétaires antérieures:
500.000 francs.

Arriérés de traitements consécutifs aux prcstations des
conférenciers pour l'année scolaire 1973-1974.

11.03.6. Académie de l'Etat d'été à Saint-Hubert.

Réduction: 2.100.000 francs.

Transfert à l'article 33.96.

ART. 11.04. - Allocations généralement quelconques au person-
nel de l'Etat

Réduction: 57.000 francs.

Adaptation aux besoins réels, toutefois, la décomposition
du crédit donnée dans le programme justificatif du budget voté
pour 1975 reste inchangée.

ART. 11.05. - Dépenses diverses de service social, etc.

Réduction: 24.000 francs.

Voir article 11.04.

ART. 12.01. - Honoraires des avocats et des médecins, etc.

12.01.1. Conservatoires de musique de l'Etat.

Arriérés pour la S.N.C.B.

Crédit supplémentaire années budgétaires
3.160 francs.

antérieures:

12.01.3. Direction générale des Arts et des Lettres.

Arriérés relatifs aux années 1973 et 1974.

Crédit supplémentaire années budgétaires antérieures:
5.638 francs.

12.01.4. Etablissements d'enseignement musical de l'Etat,
à horaire réduit.

Réduction: 275.000 francs.

Adaptation aux besoins réels.

( 29 ) 5 - 1 - N° 1

12.01.6. Académie de l'Etat d'été à Saint-Hubert.

Réduction: 725.000 francs.

Voir article 11.03.6.

ART. 12.02. - Eau, vapeur, gaz et électricité, etc.

12.02.1. Conservatoires de musique de l'Etat.

Réduction: 19.000 francs.

Voir article 11.04.

12.02.6. Académie de l'Etat d'été à Saint-Hubert.

Réduction: 100.000 francs.

Voir article 11.03.6.

ART. 12.03. - Dépenses d'entretien de locaux, etc.

12.03.1. Conservatoires de musique de ['Etat.

Crédit supplémentaire années budgétaires
24.610 francs.

Conservatoire de musique de Mons: factures impayées pour
les années 1973 lèt 1974.

antérieures:

12.03.4. Etablissements d'enseignement musical de l'Etat,
à horaire réduit.

Réduction: 70.000 francs.

Voir article] 2.01.4.

12.03.5. Etablissement d'enseignement des arrs plastiques
de l'Etat, à horaire réduit.

Réduction: 200.000 francs.

Voir article 12.01.4.

12.03.6. Académie de j'Etat d'été à Saint-Hubert.

Réduction: 130.000 francs.

Voir article 11.03.6.

ART. 12.04. - Combustibles solides et liquides, etc.

12.04.1. Conservatoires de musique de l'Etat.

Réduction: 19.000 francs.

Voir article 11.04.

12.04.4. Erablissement d'enseignement musical de l'Etat,
à horaire réduir.

Réduction: 20.000 francs.

Voir article 12.01.4.

12.04.6. Académie de l'Etat

Réduction: 80.000 francs.

Voir article 11.03.6

d'été à Saint-Hubert.

ART. 12.05. - Fournitures de
reliures, etc.

Réduction: 63.000 francs.

Voir article 11.04.

bureaux, papiers, impressions,

ART. 12.07. - Habillement fourni à l'intervention ou non de
l'a.C.F.

Réduction: 68.000 francs.

Voi r article 11.04.
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ART.j2.0S.
---

l'n)(fuit (ti'17trrlicu ,:J[ ,h'U! 111,{[C/'lC[ d'f:;7tU!,':'i1

fourni à l'illtervoi//o/i de rU.Cf.

l(éductiun : /7.0()() fr,'tl1cs.

Voi r article I! .04.

ART. 12.10. flldemllith

IIcI de l' fut, ctc.
éliU'/(UlhfliC::' "Uf j!crsoli-

A. F.é'ÔuClio'1 : 1 LOOO f: ,m::"

Voir article! L04.

B. Crédit suppll~;ncntaÙ\~
'1~.000 francs.

,-lnnccs htfdgl.."LJJrv, ;11'~[(TlCU'_<",

12.JO.1. Conservatoires de !1lll";,]UL iL l'Ft!i : 1:;.

Facture de la S.,,;.C.B.

t r;~!h:s.

12.10.2. Eublissemc!Jts

de l'Etat: 1.128 francs.

Facture de la S.!\J.C.B.

d'l'I'i:';L'il..:.{~Cnlc~lt d'L'; <'Irt': t1JJ' i;tJ~1l

IL 10..). l)i~-cc;iol1

77.'159 j'r'dlCS.

.Ct"; ~,[\_'
<"

.! drr., ",\ ~'l
(,j

Facture de la S.N.C.B.

ART. 12.12. rlufrc..:: J71ClnfC:f. d(;jJî'JISt'.
1 i:!,';7!,1!{SI1'j{11( il/.

A. Réduction: 20.000 francs.

V ai l'article 11.04.

12.12.1 C.oDsCni~!roircs dr: nH1~1quc :'1. Ii.

B. Crédir snpp!é'ô',entairc

2'1 648 fr311cs.

~111tH':'I._~~) "l11tcri;:.:u rc..;

Facture dll COUc.;'..Tv:!ro~rc rU~::11 dL 1r::j<..;!qt,'.' eL fchtl\'\'

~-Hl sén1.În~lirc d'art dL1n1;niqlic et de !nusiquc ('!\~ctroniql1c.

ART. 12.13. -, LOYCi des bicn~ nnn.l(){'!iicr~

du Département, etl'.

UU~ r,:: s('n'i0)~';

12.1.3."1. COIlscrvatoiïes de 1ilusiq.w de j1E~~~L

Crédit suppl émclJtairc : ".1
1)LOUO iL,' Je",

~- Conserv,ltolrc Je l~iusiqth.' dl' IS;"l! ',1\...',

Location d'immcuble, : 43, rue de ,.c

Petit SabIol1.

ART. 12,[4 Frllis (.YccjJtÙ)nne!~ .:il'

de hicl1s non durables, etc.
d

12.14.l. Conscn:~lloircs de l1H!Sllj..H' lk !'FLlt.

Crêdit sLlppklnCnr;(!!T :i JHJO.OOO de i-Î'~lilC',.

AJ1l(~nagcnlCl1t des ilOUV(:aux lO~~;1L;, :nui~'s p..:r

taire de musique de Bruxelles.
L,' (.,P,-", .\'J

12.14.4. Ft:lbtisscmcl1l d'enscigneJ1'cnc
:i horaire réduit.

Réduction: 240.000 francs.

-.Jl!~)i~~l! eL rEt~u~

Voir article J2.010+.

12.14.6. Acadcmie de l'Etat d'etc ,\ )<\ll,t"i 11Ib.n.

Réduction: 260.000 francs,

Voir article 11.03.6.
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Ain. 33.94. - Subvention il i'A.S.D.L

recherches de l'e'lll/irunl:'~'J?feilt -'.

(
;-',.tr1' ,)'dl.:td,:s ~-'t

Réduction: 2.400.000 hancs.

Adaptation aux besoins réels.

,
:\ 13.95. -- Subventions (lliX Îhitrin.'oinl's d{'~; {;fid}ii,,,',,,'cJ!Ji.'nt_'

d'enseignement .Irtistiqlle de l'Ft.it.

Réduction: 71.000 francs.

Voir artick j 1.04.

A i,T. .53.96 (nouveau). -- Suhventioi!
internationale ,p étc du l .1fxenlbourg},

l'A.S.H./ .
"

ttc.1dé1J/!t'

Crédit nouveau: 4.000.0()O de Ir.mcs.

Suhsidiatioll de ]'Ac:1dl':1I!c intcrnari()1u]
homg qui possède un SI.aiL!ld'A.S. ru..

d'TrL' dl~ Luxcu:

A t~T. .11.02. -- Suhvel1ti()lL'-:-traitc11:'e71t,~ (ÛLX C(()/~'" dl' .illl1S/l7i!;'

d:' deuxiènlc ol/ieie!!!!:) 5il{;V('l!tiu1i.1lc! s.

C:rédit supp](:nlcDtain:

JO.112.000 francs.

l)lJd?-,(:t;1irc<,; ;~1Hcrict:rcs;HHlCL'S

Suite à la rentrée Llrdivc' dr..-':~états dl' tr;Ùtc,:;;cl;t,,-; r.:bl i fs ~FL\

;ü1nécs 1972 ct 1973, Cl~; ~1Jbvcntiol1s n'o~1t ;);lS (~'[{:-ijqUHllT'i

en temps VOUhL

ART, 44.01.
-- Suhvcntic:'!s~tr(àtclnents {{U.\' (-'('( .,1 ~'S d!' Jj-'u.~~;'.Jlti'

de !JrenÛèrc catégorie !i!Jres sllbue!lti'~)1!.1!l:CS

Crédit suppiémci1uirc : '; .lJCOJJOO de fre1;>,".

'\i..~:lptati(_Hi cLs crédits aux besoins rt"cJ')".~Jitc \ i',n;gnH.'I:LI-

tion du aombrc d'éJ('vc."; (,t P:lî Li mê'nH.' (iu.,-:~,",i"Jn ci nomhr\..'
LI'...,pf(Jresscur:-;.

.'\~1~T. 44.02.
.~ SUhuclitio!l5-tr.Iitc1nents dll.X' e ()Ù':":: Iii' nlusÙJ_'ii' ifl'

dcuxiè;nc catégorie iibre.; su!n'cntiolln:'('.,-.

Crl,dit supplén1cntairc
62~ ..591 francs.

budgé(~~ iresannées ~nn'oriel! n._'''; :

.\rriérés reL1tifs ;lUX ;11':)"I.'I.:S ; '/71 i.:t ! 'fr-;
de ï1Hhique d'Ay\vaillc.

1:;\'('11:' :.h... 1\"cn1c

l'ARTlE II.

EDlICA110N PERMANENTe.

SECTION 11.

JEUNESSE ET LOISIRS.

ART. 'JJ .03. - Rénlulufrdtioll~(, du pcrso/.'!ic/ .{dif ct
!Ji/ité, etc.

11.03.5. La Marlagnc.

Réduction: 1.800.000 francs.

Crédit transféré aux articics IL()3 cr 12.S2.

11.03.7. Centre de Sérouie.

Crédit supplém',ntairc
U.ooo francs.

années b U dgét~1 i r,-'S ~lutcncurt'::i :
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Scoke {,
.'" s.s. J ')7.i.

Cr~\.IJ: Li 1'f; :~~l! l ;: ,Ji 1')74.1,

J [.01.9. (:cnrrc de Ros',ie,noJ.

Rcd~kl ion: soo.oon fr~u1Cs.

Cn,':dit H;llbkr~ ;111>:Jrticics 12.S2. J2,S4 èt13.6J.

,-1,R! 1-.;/:1, u.r:::'l!1, ,.l,t7Z et éÙ'(fr.:citc, {.tt-.j 2.~)2.

12.()2.~. "".T\'ice de L1 Lectml' ['.[:bliqul'.

R.l:(L: ciDn . 2\10.000 tLil1CS"

Cr~d;; d'~l1:qi~'~'t. ::1 1\irr!ck)~. ~ !.

\!CL !2.u', /)(:/)('.:'îS('.5
.,

!!ldCI,:nIr'S, {-,L".

[p( ;,irc!ic]l de f\j(o!!:'~l fiu;!Jilier,

;}l,II' i.'1'ic. ('t

12JH,! D1l'Cl..rion de Li Jeul1esse ct de::.; Loisirs.

: 1..~O(!.ooo frallc~.(1) (.!"l'd;i. ~~,(\

Cr,"dit (ra:i..;f.-

12

1;) C:j';,:dir supr.kn\~'nLiJn
-èS i 1L1~;(:-;.

.1ilih_'C~. ,1nrCriClIreS .

Fr:i; '.
,,'

',1 !;jip,"C:-.:-.!';n

pend
!

1; 1
~~l''';

'"'
u r:pk'JlH.'nt:Ù r,~s cr clichés:

l); t)~7 '--)
;

l <! ! ,~'~.

.. ;,jO(O' p~:lgc'~ ~lI1'1!Îil"ncn1.:11Ïl.."\. j! .~}02 rr;-;!1cs.

pu:!!" ~lug:nl""IL;Iiuj1 des \:1L1in.:~; 14.200 h-~ll1CS.

! 2.~.),). <l, Suvicc de la LU:cU(L i'db,iql1e.

inné,--',; bUllgétajres Ji1tcrll"llrc.i.:, :(,rr:~L r
4-;,9,;;,') fLii:':":S.

(.t'e;;; :'-.'..", ;iH'o'-luiL'S Lln--li\cnlc1H.

lU:\. \':Jl1'r'...~ ;~k S'~rouL'.

~'~n':'Jir
.2,~ ,.ln3 ~LH,t,~S.

hlld~(t~liïC'-; ;~nt!~rjeurcs ~,1\1\"1\

j~,J.;'tu~-t"~ cie L!,-:,ii'i!.'~': ,-1 .lr'p~l_r;:,.'il", pOI~r 1;1 prnIT(1io:'i incendie---

ï;1CLd;-,,''; q~1rl':"'S,

;\:'.1
{ ',)nn'}u~t!f)j,

j'ru.! .
liu}'/s rI !'int('r-l.~.!}-'; . ct

t'en!i!..'!?

2.(4). L,:

rc ~'Lnnec:--. L)\ Id:~cr;,1. i rc.; antt'r1curcs.H..::..in

-t.
,~

14 l';~ l ~;;..-; .

l ~Iet ~Jl -- '.. 1)~1yc:r ;\ 1n., .F.

!2Jh.,6. VLli~~un natinn:.dc de- L1 Jcunesse.

Crédir
h:"'.2 tr~Hi~~";

budg,;taire:, anrcncurcs:;1
1'1\lL''-'S

F:1Clurc a pJ.}cr ;-\ ! t). ~
'

j';.

A Ti'.! ~~~nL). - L/tilis(ltlOll de uéhÙ'ules autolnotcurs, etc.

\2JH.!. Din~CLiun de Li ]c'U1JCSSCct des Loi,-;irs,

Cré-Jit SUpp!é!1iClttJlrC
4.6X3 rr:lnc;.

bildg~Lljrc.; :111tlTicu l'es:Jnl1L'CS

F;lctmè ,') payc:r ;1 iO.C.F.

\RT, ~., '<~. r)irc~:ti()i[ g{:nr:.;r:J!cde fa .ICU71[)SSCct des Lois.;rs :

!~()UJllntL'~ rcl,rtiu('.)' ..j[LY'enqui)tcs et e.Y!Jositior!s, etc.

Crédit supplérncnrajrc ; xO{).OUu francs.
CrédiT indispens;lblc p(Jl1r foliré' face aux dcmandes.
<;-édit uanskré de j';1rti,..1c Il.:U.S, lJ .lH.'! cr :1ligmcntarioll.
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ART. 12.54. - Direction générale de la Jeunesse et des Loisirs:
dépenses courantes relatives à l'organisation d'activités
culturelles de diffusion, etc.

a) Crédit supplémentaire: 1.300.000 francs.

Crédit transféré des articles 11.03.9 et 33.62 et augmentation.

Crédit indispensable pour faire face à l'accroissement des
demandes pour 1975.

b) Crédit supplémentaite années budgétaires antérieures:
30.500 ftancs.

Cinq factures introduites tatdivement, Je montant engagé
sur le crédit de 1973 est tombé en annulation.

ART. 33.43. - Subventions
et régionales, etc.

aux organisations nationales

Crédit supplémentaire: 11.000.000 de francs.

Crédit indispensable pour l'application de J'arrêté royal
du 16 juillet 1971.

Crédit total demandé pour 1975 : 51.000.000 de francs.

ART. 33.50. - Subventions aux bibliothèques du degré moyen.

Crédit supplémentaire: 2.000.000 de francs.

Crédit indispensable en 1975 : 4.400.000 francs.

ART. 33.51. - Subventions pour frais de fonctionnement des
bibliothèques itinérantes.

Crédit supplémentaire: 200.000 francs.

Crédit transféré de J'article 12.02.

ART 33.61. - Subvention à l'amicale culturelle et sportive des
services de la Culture française.

Crédit supplémentaire: 100.000 francs.

Fonctionnement normal de l'Amicale en 1975.

Crédit transféré de l'article 11.03.9.

ART. 33.62. - Subvention au Mundanéum.

Réduction: 1.000.000 de francs.

Crédit transféré à l'article 12.54 et 43.56.

ART. 43.56. - Subventions pour frais de fonctionnement aux
bibliothèques itinérantes.

Crédit supplémentaire: 500.000 francs.

Crédit transféré de l'article 33.62.

SECTION III.

EDUCATION PHYSIQUE, SPORTS, VIE EN PLEIN AIR
ET INFRASTRUCTURE CULTURELLE ET SPORTIVE.

ART. 11.03. - Rémunérations du personnel actif et en disponi-
bilité, etc.

Réduction: 2.000.000 de francs.

Un montant de 2.000.000 de francs devient disponible,
certains recrutements n'ayant pu être effectués en temps utile.

( 32 )

ART. 12.01. - Honoraires des avocats et des médecins, etc.

budgétaires antérieures:Crédit supplémentaire années
27.122 francs.

Crédit supplémentaire destiné à permettre le règlement de
jetOns de présence aux membres du Conseil supérieur de l'Educa-
tion physique et des Sports - année 1972: 21.414 francs -
année 1973 : 5.708 francs.

ART. 12.03. - Dépenses d'entretien des locaux, etc.

Crédit supplémentaire: 300.000 francs.

Extension des activités des Centres d'Etat.

ART. 12.09. - Utilisation de véhiwles automoteurs, propriété
de l'Etat, etc.

C':rédit supplémentaire: 200.000 francs.

Augmentation du nombre de véhicules 3ffectes au transport
de matériel sportif.

ART. 12.10. -- Indemnités générùlemellt quelconques au person-
nel de l'Etat, etc.

Crédit supplémentaire
l.OOO francs.

budgétaires antérieures:annees

ART. 12.13. - Loyer des biens immobiliers des divers services
du Département, etc.

Crédit supplémentaire: 20.000 francs.

Cette majoration est duc à l'indexation
national des Sports.

du Joyer du Centre

ART. 12.63. -- Achat de médailles, prix, trophées, plaquettes.

Crédit supplémentaire: SOO.OOO francs.

Augmentation
demandes.

approximative de 30 % du nombre des

ART. 33.68.- Subventions aux fédérations nationales et aux
fédérations régionales f1'<1llcophones.

Crédit supplémentaire: 2.200.000 francs.

Cette majoration est destinée à permettre la Jiquidation des
subventions aux fédérations nationales sur une base identique
:1celle du secteur néerlandophone.

ART. 41.01 (nouveau). '- Subvention au ronds national des
Sports.

Crédit nouveau: l8.405 .000 francs.

Augmentation du nombrt' de bénéficiaires des subventions
accordées aux clubs sportifs, pour les activités de propagande
et pour le matériel sportif ainsi qu'à la mise en activité de
nouveaux cenrres sportifs de l'Etat à Engreux et «Les Arcs»
(Bourg-Saint- Ma urice).

AppliC1tiol1 du décret sur les sportifs handicapés.



PAR TIE III.

AUTRES DEPENSES CULTURELLES.

SECTI()N IV.

ARTS ET LETTRES.

A. Crédits pour activités culturelles.

ART. 12.01. - Honoraires des avocats et des médecins, etc.

12.01.1. Commission royale des Monuments et des Sites.

A. Crédit supplémentaire: 300.000 francs.

Insuffisance de crédits.

B. Crédit supplémentaire années budgétaires antérieures:
102.620 francs.

Années 1971, 1972 et 1973 : 84.860 francs.

Année 1974: 17.760 francs.

1. Insuffisance des crédits pour le paiement des factures
S.N.C.B.

2. Créances introduites tardivement
et jetons de présence des membres de la
des Monuments et des Sites).

(frais de voyage
Commission royale

ART. 12.10. - Indemnités généralement quelconques, etc.

12.10.2. Direction générale des Arts et des Lettres.

Crédit supplémentaire années budgétaires antérieures:
232.089 francs.

Années 1971, 1972 et 1973: 10.479 francs.

Année 1974: 221.610 francs.

1. Insuffisance des crédits pour le paiement des factures
S.N.C.B.

2. Insuffisance des crédits pour le paiement des états de
frais de voyage des collaborateurs scientifiques.

ART. 12.24. - Promotion du film, etc.

Crédit supplémentaire: 2.000.000 de francs.

Le budget 1975, consacré à l'aide au cinéma, se trouve
virtuellement épuisé fin mai suite aux propositions faites par la
Commission de Sélection de films.

Cette situation s'explique, d'une part, par l'augmentation
sensible des coûts de production et, d'autre part, par le nombre
de plus en plus important de projets de qualité présentés.

ART. 12.25. - Organisation d'expositions en Belgique, etc.

Crédit supplémentaire: 200.000 francs.

Crédit insuffisant pour couvrir l'augmentation des dépenses
relatives à la publication des catalogues d'expositions (hausse
des prix du papier et de la main-d'œuvre).

ART. 12.36. - Organisation de l'année européenne du patri-
moine architectural, etc.

Crédit supplémentaire: 500.000 francs.

Crédit nécessaire pour couvrir les frais d'impression de
l'affiche et du dépliant concernant l'année européenne du
patrimoine architectural.

(Dépense non prévue initialement.)

( 33 ) 5 - 1 - N° 1

ART. 32.01. - Théâtres dramatiques

Crédit supplémentaire: 10.000.000 de francs.

Insuffisance des crédits des exercices 1975 et antérieurs
(et agréation d'un théâtre au 1er juillet 1973)
10.000.000 de francs et assainissement des situations financières.

ART. 32.02. - Théâtre national de Belgique.

Crédit supplémentaire: 14.800.000 francs.

Subvention complémentaire 1974-1975 - hausse de l'index -
apurement des pertes cumulées jusque 1973.

ART. 32.03. - Subventions en faveur des troupes permanentes

ne remplissant pas les exigences statutaires.

Crédit supplémentaire: 4.000.000 de francs.

Reconnaissance de nouvelles compagnies -- application
partielle de la convention collective. Assainissement. Index.

ART. 32.10. - Subvention pour la réalisation de spectacles
expérimentaux, d'essai, etc.

Crédit supplémentaire: 3.500.000 francs.

Insuffisance du crédit disponible et assainissement pour
l'octroi de la subvention du 2e semestre 1975. - Aide aux
jeunes compagnies (insuffisance de crédits disponibles).

ART. 33.06. - Subventions à la musique et à l'art lyrique en
Wallonie.

33.06.2. Ballet de Wallonie.

Crédit supplémentaire: 1.000.000 de francs.
Augmentation destinée à permettre au Ballet de Wallonie

de couvrir les charges des dépenses inéluctables résuJranr de :

- Hausses de l'index F 800.000
Augmentation des charges sociales qUI en
découlent. 200.000

F 1.000.000

33.06.3. - Orchestre de Chambre de Wallonie

Crédit supplémentaire: 700.000 francs

Crédit supplémentaire destiné à aider cet organisme à couvrir
les charges résuJrant de :

- Augmentation de l'index non couverte par le
crédit de 1975 F

- Augmentation des charges sociales.
455.000
245.000

F 700.000

33.06.5. Centre lyrique de Wallonie.

Crédit supplémentaire: 5.680.000 francs.

Crédit destiné à permettre audit orgamsme de couvrir les
charges nouvelles résuJram de :

- Hausses de l'index F

- Accroissement des charges sociales, y compris
la caisse de pension et les congés payés

3.692.000

1.988.000

F 5.680.000

ART. 33.08. - Musée de la Littérature, etc.

Crédit supplémentaire: 2.000.000 de francs.

Revalorisation des traitements: 1.700.000 francs.

Apurement du passif 1975 : 300.000 francs.
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ART. 33.1.'1. - Orchestres f)erm,lilcnts, A.S.n.!..

Crédit supplémentaire: 4.000.000 de ft'an.:,.

Crédit supplémentaire destiné ,\ couvrir.

- Hausses .le l'index non COUVLTte~;p;lr le uédir
de 1975. F

~ Augnlcntation des ch~lrgcs SOCi,-lJcSen résultant
3.000.000
I.OOO.O(J()

F 400000n

ART. .n.17.
""-'

Subvcntio/l {j
l'A.S.JL'".ll1ter.I.l1uirOIlJICmel/t».

Crédit supplémentaire: 200.000 franc,.

Insuffisance de crédits di'ponibles.

ART. 33.] 9. - Sl/hvention CI 1.1 Ii/,;diût/,èql/e

A.S.B.L. (arrêté royal du 7 avril 1971).
de Be(Q;iqzfC,

Crédit supplémentaire: 4.000.000 de francs.

Adgrllcntation du crédit de lJ st:bvcntioll suite il Ll hJUSSi.
de 15 (~o au nivc~lu des F1Îx à la consoJnnl~1tion. qui. s\:sr
répercutée dans des augmentations de l'ord,,, d,- 22 .\ 23
au niveau des s~lbirc::;, du prix des di--;qui_'sct dl! (:~jÙt des moyens

de cunllnUniCHioll -~- ré1(phollC, posres ct C;lrbULlIH.

ART. 01.02. --- Château de Sel/effe, etc.

Crédit SUppléi11CnLli re clnnel'S

4.970 francs (an:1~'C 1974).

F;leture introduire tardivement.

hudgcr'1 i rc' ant(ricurc..; :

B. Crédirs pour activit,:s scientifiques.

ART. 11.03. - R(~fjnf}lér({t;()ÎJ~ du /kT.';Oii,lh,j ;)({if,
etc"

1 UJ3.I. MIJsées de l'Er~,t.

Crédit suppJénlenl'airt" : ! .9-44.7~~3 !L1J'!CS>

Ce crédit couvre la rcrnunération c1u pCrSOiH}c! ~Uf1pk'nICn-

taire pré'vlt dâns ]cs ncu\!c1ks p:.opo.-:ihol]s dl' cidre cr dont le
r~crl1tcrncnt a été dl'nl<lnd(~.

ART. 12..02. - Ealt, ui/jJel/r, gaz, el<.'.

12.0:?.1. 1\'Imées de j'Ft:,1.

Crédit supple;net1uire

230.000 francs (annl'c' 1974).

Cc crédit est solJicité en vuc .le régler j';tugm;:ntariol1 de la

C0l1S0ITll11arion J'électriciré dl'C Ù l'édaiL-1gc des vitrine:.; ct ;\ 1:.,

nllSC en service des app,]rei1:..; dl' conditic1:nCJ1llnr d'~li( d:..:'c.;
salles du j\;f usée.

ani~{CS Il U clg('L1! rc:.; ;lrlt(:ri('urL'~ .

ART. 12.03. - Dépenses d'entrelien de locaux, l'l,~.

12.03.1. 1\'lusées de l'Etat.

Crédit supplémemaire : 100.000 francs.

Ouverture officielle du ;vlusée de \hricnl'wr.

ART. /2.10. -Indemnités généralul1é'nt ql/elconques, etc.

12.10.2. - Académie royale de LUJgue cr de Littérature
françaises.

Crédit supplémentaire années budgétaires antérieures:
5.432 francs.

( 34 )

;nsuffis~lnc~c (~l'S

'<N.C-,.B.

en-dit-; pour Je p~IÙ:lnënt des f:1ctilr"CS

i\, l)~T.I2.14. J'r,Jis cxù:'Ptioll11cls de s{';uiccs ct ci'r:lf-o,uisitiui!s

de biens JlOJl duraMes, etc.

12.14.1. jvlusécs de l'Etat.

,:redil suppIémcnLti"e ;I1Hées budgétaires 'lntérieun:s:
i 00.000 l'raucs (l'mec 1974).

Cc c redit est soilicité ,-'n Vl1l~de reglcr les Jé'pemcs provenanr
,le ]'augmCnl:ltlOn du cOlît de la main-d'Œuvre pour les rravaux

cks ,sal1cs du nouveau 111uséc.

12.I.C..
~ l-;11H~;1iSCS.

AC;ldém!c rOY'colle cie Lmgnc et de Littératt:re

Reduction: JOO.OOO l'r,uKs.

Crédit lTansf,'ré :\ ]'"rtic1e 74.01.2.

L~ dél1J('n:1gelllcnt :ill l':dais des f\cllkmic;

'.eLJ1cI11t'nt prévu pOlir 197().

rest~lll ré c-;r

.~FcnON V.

1<ELATIONS CUL'rURELLES I;\lTERNATIONALES.

,~\fZT. \2. 01. l-lollorûircs des dUOC(!tS ct des Jilédccins, etc.

<1ll11CCS budgétaires antérieures:C1"édir sllppiénl('nt;~in:
R4.9.i4 francs.

Cl' nédit doit permettre de paF;' ie solde des bctllres :t h
',.!'-I.C.B.

/\ !CI-. J2 Hi1.3. j)épenscs courantes concernallt /' Agen!"!' de
Ci!()!JéI'athJ1 cz:lturcl/c ct technique, etc.

li'é-dit supplémentaire' SOO.OOO frllncs.

Cl_' ch.:<iir duit pcrnH.ttr<.: Ll prise cn L'harge des frai:~ clcvoyages
Jes dcJégu~s bdgcs as~i~t;-n1t ~l1.1conference générale de l' f\gcncc

d" Coopérl,tion cultme]!c et technique qui se tiendra à l'Ile

1\-1a iIficl'.

,\ J{ï. 14.07 (nouvcll:), SlffJlN--'ntÎO!1 (lU Secrétariat de la

("onl/rcJ!ce des A1illislrcs dl' L.. Jeunesse et des Sports, etc.

.\. Crédit j;upplcl11ent:\ire: 300.00() francs.

g. Crédit .'upplt'rne!lt;1l re annees budgétaires antérieures:
:;34.SHU (r~1I1Cs.

Crédit nl'Cessaire .HI paiement de notre contribution pOUf

les années [973, ] 9711 et 1975.

PARTIE IV.

DIVERS.

SECTION VII.

CREDIT PROVISIONNEL.

A 1<'1'.0 1.0.:\. -~ Crédit provisionnel destiné à couurir pour tout
le budget, les charges rc;sultant de l'augmentation éventuelle
de t'indil"Cdes prix à LI (()llsollunation, de la progral1Zt1Ultioll
.,()âale cl dl' l'octroi "'11Il mois supplémentaire d'CI!l(JL~ati(Jns

lanlilÙdcs al! personnel f(;tribué par !' Etat.

Réd ucrion : 12.793.000 francs

Adaptation aux besoins réels.



TITRE II.

DEPENSES DE CAPITAL

PARTIE II.

EDUCATION PERMANENTE.

SECTION II.

JEUNESSE ET LOISIRS.

ART. 74.01. ~ Achat de machines, de mobilier, etc.

74.01.1. Direction générale de ]a Jeunesse et dcs Loisirs.

Crédit supplémentaire années budgétaires antérieures:
70..E9 francs.

Factures à payer à ]'O.CF.

Les crédits engagés antérieurement sont tomb(:s en annula-
tion.

ART. 74.04. ~ Achat de moyens de transl)()rt terrestre.

74.04.4. Service de la Lecture publique.

Crédit supplémemaire annees budgétai l'cs
14.160 francs.

F:1eture à payer à l'O.CF.

anrérieures :

SECTION III.

EDlJCATION PHYSIQUE, SPORTS, VIE EN PLEIN AIR
ET INFRASTRUCTURE CULTURELLE ET SPORTIVE.

ART. 6.1.01. - Subsides à l'acquisition de bâtiments, etc:.

Le crédit d'engagement supplémentaire de 150 mil-
lions de francs permettra d'octroyer des subventions pour
exécuter une p:1rtie des travaux pour lesquels les adjudications
sont réalisées et dont les projets sont approuvés.

La situation aul CI' juin 1975 se présente comme suit:

~ dossiers engagés F 157.4%.000
--- adjudications faites

j 96.904.000

-- projets approuvés 155.869.000

-- ['rojets à l'examen 265.931.000
_.,.,_._~--

F 776.200.000

( 35 ) 5 - 1 - NU 1

Sur les 3xl milJions de francs de crédits d'engagement pour
j 975, il reste 381 000000 de francs moins 157.496.000 francs
soir 223.504.000 francs.

Avec J'octroi du erédir supplémentaire de 150 mil-
lions de francs, ce solde est porté à 373.504.000 francs.

Le [Otal des adjudications faires, des projets approuvés
et des projets à l'examen se chiffre à 618704.000 francs.

Ne pourront dès lors être engagés en 1975 que
618.704.000 francs moins 373 504 000 francs, soir 245 mil-
lions 200.000 francs.

Par :1illcurs, le total des avant-projets et demandes de principe
s'élèvc ,\ L774.730.000 francs dont !.178.S00.000 francs d'avant-
prOjcrs viendront s'ajouter au budger 1976 sous forme dc
pmjets.

PARTIE III.

AUTRES DEPENSES CULTURELLES.

SECTION TV.

ARTS ET LETTRES.

A. Cr6dits pour activités cu]turelles.

ART. 52.0 i. ResÜntratio!l des 1110llUlnents et édifices priues
(~l{lssés {loi du 7 (/o{U 1(31).

Crédit supp1énlcntairc années

2.063.172 franc; (année 1(73).

h'cturc> introduires tardivemcnt.

budgétaires anreneures:

B. Crédits pour activités scientifiques.

ART. 74.01. Achat de machines, etc.

74.m.J.. Académie rova]" dè 1.:1llguc et de Littérarure
françaises.

Crédit su pp]éme!H:1ire : 1(JO.OOOf r,mcs.

Ameublement du bureau du secrétaire perpctuel de J'Aca-

démie royale de Langue et de Lirrémturc françaises.

ART. 74.80. --- Acquisitions d'œuvres d'art plastique, etc.

Réduction: ] .944.783 francs.

Compcnsation pour J'article Ij'(J3.1.

Crédit jugé suffisant pour J'année j 975.

29.916 - E. G.


